
Serre de la Fare
Valorisation du patrimoine foncier de l’Etablissement public Loire

Réunion d’information – Le Puy en Velay, 28 novembre 2012



Invités à la réunion

Présidents des Commissions 
Prospective, Aménagement et 

Environnement, Tourisme et 
Culture de l’EP Loire

Région Auvergne 

Département de la Haute-Loire

SICALA de la Haute-Loire

Communauté d’agglomération 
du Puy-en-Velay

Communauté de communes 
du Mézenc et de la Loire sauvage

Chadron

Le Brignon

Goudet

Solignac sur Loire

St Martin de Fugères

Associations :
WWF
SOS Loire Vivante
LPO
CEN Auvergne
FRANE

Animateur de la plate-forme « Patrimoine » du plan Loi re

Fédérations de pêche et de chasse

Maison départementale du tourisme

Services de l’Etat  (DDT de la Haute-Loire)

SAFER Auvergne

ONF

ONCFS

ONEMA

Caisse des dépôts

Chambres consulairesAgence de l’eau Loire-Bretagne



� Historique des décisions de l’Etablissement public Loire

� Rappel des actions sur le site

� Projet de réserve naturelle régionale (RNR) de la Haute 
Vallée de la Loire

A – Intérêt

B – Procédure de création

C – Modalités de la mise en œuvre

Déroulé de la réunion



Localisation du site



Historique des décisions de l’EP Loire



Historique des décisions de l’EP Loire



Rappel des actions sur le site

Gestion du foncier depuis l’été 2009

� « Purge » des droits liés à la propriété du foncier concerné par le 
projet de la création d’un barrage (rétrocessions de terrains ou 
indemnisations le cas échéant)

� Préservation du patrimoine foncier de l’Etablissement dans la 
perspective d’une valorisation du site, en particulier de ses éléments 
naturels

Réalisation en 2012 de deux études complémentaires :
� Etude concernant les baux ruraux signés sur les pro priétés de l’EP Loire – Site 

de Serre de la Fare (SAFER Auvergne)
� Etude concernant les pratiques agricoles des exploi tants précités (CEN 

Auvergne)



Rappel des actions sur le site

Soutien financier à des projets de développement durab le

� Subvention en faveur de la commune de Chadron pour la 
réhabilitation du village de Colempce

� Subvention de travaux de développement de la commune de 
Solignac sur Loire



Rappel des actions sur le site

Lancement d’un processus de concertation ouvert, structuré et 

transparent

Deux rencontres partenariales se sont tenues le 8 octobre 2010 et le 22 
juin 2011

� Echanges sur les volontés exprimées et les propositions formulées 
par différents acteurs du site

� Suivi de la réalisation des premières initiatives, dans le cadre 
notamment du plan Loire 2007-2013

� Soutien apporté en particulier au projet de création d’une réserve 
naturelle régionale







→ La topographie et la géologie du site lui confère :
� Diversité de milieux naturels
� Diversité des paysages
� Richesse spécifique exceptionnelle

LOCALISATION ET CONTEXTELOCALISATION ET CONTEXTE

Zone située en amont du fleuve Loire sur les commun es de Chadron, Le Brignon, 
Goudet, Saint Martin de Fugères, Solignac sur Loire  (43)

Zone englobant les vallées encaissées de la Loire ( 16,5 km), de la Gazeille et de la 
Beaume



→ Deux projets renforçant la préservation 
de ce secteur emblématique :

� Projet de Réserve Naturelle Régionale

� Projet de Réserve UNESCO Man&Biosphère

Un patrimoine préservé par des démarches contractuel les et règlementaires

� 3 Zones Spéciales de Conservation

� 1 Zone de Protection Spéciale

� 4 ZNIEFF de type I et 1 ZNIEFF de type II

� 1 Zone d’intervention Loire Nature III

� 3 Zones de Réserve de chasse

LOCALISATION ET CONTEXTELOCALISATION ET CONTEXTE



Un patrimoine préservé malgré des activités humaines :

� Agriculture extensive sur les plateaux contrastant avec la déprise agricole des Gorges

� Sylviculture : majorité des forêts non gérées

� Décharges sauvages

� Infrastructures hydrauliques (enrochements, digue…)

�Activité de chasse et halieutique: pas de conflit d’ usage

�Tourisme : pas de conflit d’usage à l’exception des activités de baignade. Très fort potentiel 
de valorisation à la croisée des 3 GR à Goudet

SITUATION SOCIOSITUATION SOCIO--ECONOMIQUEECONOMIQUE

→ Evolution de la qualité paysagère et du patrimoine na turel du site
liée aux activités agricoles et sylvicoles (cf. étude agricole SAFER)



PATRIMOINE : Habitats dPATRIMOINE : Habitats d ’’ intint éérêt patrimonialrêt patrimonial

→ Proportion importante de milieux ouverts agropastor aux patrimoniaux et de milieux
forestiers de ravin

16 habitats d’intérêt patrimonial dont 3 d’intérêt communautaire prioritaire :
�Milieux ouverts agropastoraux (4 habitats d’intérêt  communautaire dont 1 prioritaire)

�Milieux forestiers (6 habitats d’intérêt communauta ire dont 2 prioritaires)

� Milieux rupestres (3 habitats d’intérêt communautai re)

�Milieux humides et rivulaires (3 habitats d’intérêt  communautaire)



PATRIMOINE : Flore dPATRIMOINE : Flore d ’’ intint éérêt patrimonialrêt patrimonial

23 espèces floristiques d’intérêt patrimonial :

� 3 espèces ayant une protection nationale

� 8 espèces ayant une protection régionale

�7 espèces sur liste rouge nationale

� 23 espèces sur liste rouge régionale



PATRIMOINE : Faune dPATRIMOINE : Faune d ’’ intint éérêt patrimonialrêt patrimonial

49 espèces faunistiques d’intérêt patrimonial: 

� 7 espèces d’insectes : 1 odonates et 6 lépidoptères

� 4 espèces de poissons, crustacés et mollusques rema rquables

� 2 espèces de reptiles et d’amphibiens

� 13 espèces d’oiseaux

� 23 espèces de mammifères dont 22 espèces de chiropt ères

Satyrium pruni, A. 

Soissons, CEN Allier



ENJEUX PATRIMONIAUXENJEUX PATRIMONIAUX

→ Site d’intérêt patrimonial majeur de la région Auve rgne et du bassin ligérien
Site emblématique de la richesse naturelle du dépar tement de la Haute-Loire

Patrimoine naturel exceptionnel :

� 16 habitats d’intérêt patrimonial en bon état de co nservation 

� 23 espèces floristiques 

� 49 espèces faunistiques 

� Paysages exceptionnels

→ Projet de Réserve Naturelle Régionale : cohérence d e gestion, d’animation
et de valorisation d’un territoire exceptionnel 



Intérêt d’une Réserve Naturelle 

Régionale

� Outil de valorisation du patrimoine naturel

� Possibilité de coopération exemplaire à l’échelle d’un site 
emblématique

� Opportunité d’imaginer de nouvelles voies de développement du 
territoire

� Perspectives d’intégration au sein d’un projet de Réserve de 
Biosphère (MaB) des sources et hauts bassins de la Loire et de 
l’Allier



Procédure de création d’une RNR

Saisie de la Région sur demande de propriétaire(s) pour un classement en 

RNR

Analyse de la recevabilité du projet par la Région

Constitution et dépôt du dossier de classement par le(s) propriétaire(s)

Phase de consultation du projet

Approbation du projet de classement par délibération du Conseil 

régional  et publicité

Si avis favorable



Modalités de la mise en œuvre d’une 

RNR

� Cœur de projet : noyau dur de 357 ha dont l’EP Loire est 
propriétaire sur le site

� Dossier de candidature à la création de la réserve naturelle 
régionale Haute Vallée de la Loire

� Proposition faite à tous les propriétaires de parcelles présentant 
également un intérêt de rejoindre l’initiative (propriétaires collectifs 
[parcelles communales et sectionales], ERDF, SOS Loire Vivante, 
propriétaires privés…)











Echange de vues

- Attentes des partenaires

- Questions diverses


